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Nous vous présentons pour 

cette année 2009, nos 

meilleurs Vœux     de  Santé, 

Bonheur et Prospérité…... 

Après avoir «festoyé » et 

terminé 2008 en beauté, nous 

sommes prêts pour une 

nouvelle année aux couleurs 

d’in FO Jeunes. 

Les bonnes résolutions sont là 

et notre dynamisme également 

afin de perpétuer l’élaboration 

de votre journal.   

 Celui-ci vous permet    d’être 

informés régulièrement sur 

l’actualité de votre vie 

professionnelle. 
  
Bonne lecture ! 

 

 

 
 

 

 

 

 

Nos Visites 

EPDI 

Le Quotient Familial 

La Représentativité 



 
 

Nos Visites 
  

Depuis plusieurs mois, nous effectuons dans les quatre coins de l’hexagone des visites d’agences. 

Ces visites nous permettent de vous ECOUTER  sur le déroulement de votre vie professionnelle, 

son encadrement…, d’ECHANGER  sur vos conditions de travail..., de REPONDRE à vos questions, 

de vous INFORMER sur la syndicalisation et  vos droits dans l’Entreprise… 

Nous vous remercions de l’accueil que vous nous réservez lors de ces rencontres. 

Toujours à votre écoute, n’hésitez pas à nous joindre si besoin ! 

 

L’EPDI 
 

Les entretiens viennent de débuter, c’est un moment fort de votre vie professionnelle. Votre 

hiérarchie doit vous prévenir une semaine à l’avance et vous fixer un rendez-vous. 

 

Le dispositif d’évaluation comporte plusieurs entretiens : 

 l’Entretien « appréciation annuelle : Performance et Développement Individuel » (EPDI) 

concerne l’ensemble des collaborateurs. Il vous permet : 

-de faire, avec votre responsable, un point sur votre activité et vos performances 2008,  

- d’échanger sur les moyens de progresser dans l’exercice de votre métier,  

- de connaître vos « objectifs métier » pour l’année 2009. 

 l’entretien « Appréciation des compétences » est programmé sur une période de 2 à 5 ans. 

Il se déroule à la suite de l’EPDI dans la perspective d’un « Point Carrière » avec votre DRH de 

rattachement. Cet entretien est l’occasion d’échanger avec votre responsable sur vos visions 

respectives d’évolution de carrière. 

  

 

 

 

 

 

 

Le Quotient Familial 
 

Il est utilisé pour l’accès aux Œuvres Sociales et subventions du CCE et des CER. 

Votre formulaire pour le calcul de ce  quotient doit être renvoyé au Secrétariat du CCE avant le 

12 janvier 2009. 

Pensez à vérifier ensuite à partir du 2 mars en RH.net que les informations saisies sont 

correctes. Vous pouvez les faire rectifier jusque fin mars 2009. 

 

Si vous ne souhaitez pas communiquer sur vos revenus, retournez quand même votre 
formulaire. Il vous permettra d’obtenir des chèques-vacances. 
 

Préparez ce rendez-vous…Imprimez votre fiche métier…..Analysez votre 

année…Réfléchissez sur votre projet professionnel…Evaluez vos besoins de 

formation…Munissez-vous de votre ancien EPDI. 

Vous disposez d’un délai de réponse de 48 heures avant de rendre votre EPDI annoté 

de vos remarques et commentaires. 
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La Représentativité Syndicale 
 

La position commune signée par la CGT, la CFDT et le Medef, risque de modifier fortement le 

paysage syndical français dans les mois à venir et de mettre en péril la démocratie dans les 

entreprises et en danger les salariés. 
 

Cette position commune propose que la reconnaissance de la représentativité syndicale soit 

évaluée en fonction de sept critères : les effectifs d’adhérents et les cotisations, la transparence 

financière, l’indépendance, le respect des valeurs républicaines, l’influence, une ancienneté de 

deux ans minimum, ainsi que l’audience établie à partir des élections professionnelles. Pour ce 

dernier critère, un seuil de 10% des « suffrages valables exprimés » est fixé. 
 

Force Ouvrière n’a pas signé la position dite commune sur la représentativité  

Syndicale concoctée entre le patronat et ces 2 Organisations Syndicales.  
 

Pourquoi ? 
 

Ŕ ce texte remet profondément en cause à terme la négociation de branche, donc  

l’existence des   conventions  collectives  nationales  et  confirme  que  l’accord  dit  majoritaire 

sert de prétexte pour déroger aux garanties sociales, comme en témoigne déjà la possibilité 

ouverte dans le texte en matière de durée du travail  
 

Ŕ ce texte constitue un recul du droit syndical en remettant en cause la liberté de désignation       
des délégués syndicaux  
 

Ŕ ce texte occulte complètement la question de la représentativité patronale qui apparaît dès lors 

comme étant au dessus des textes et des lois, ce qui n’est pas acceptable.  

 

Force Ouvrière  avait formulé d’autres propositions respectueuses de la liberté syndicale et de la 

hiérarchie des normes sociales. 
 

Considérant que cette position soi-disant commune constitue un recul social, syndical et 

démocratique, Force ouvrière continuera à défendre la liberté et l’indépendance syndicale, comme 

elle l’a toujours fait. 
 

La seule chance pour les salariés de voir demain leurs droits et intérêts 

préservés est de dire NON à la représentativité. 
 

Comment ? 
 

En apportant, le moment venu, leurs voix à  

FORCE OUVRIERE  
Organisation Syndicale  qui a dit NON à la représentativité 

 au nom de la pluralité et de la démocratie ! 
 

Une Organisation SYNDICALE majoritaire  n’est pas toujours un gage de sécurité pour 

les salariés ! 

Regardez autour de vous ! 

 

 

http://www.force-ouvriere.fr/page_principal/outils/pdfaffichettes/affichep130308


 

INFO Loisirs 

 

CITATION DU TRIMESTRE 
 

« Je ne prendrai pas de calendrier cette année, car j’ai été très 

mécontent de celui de l’année dernière »  

             Alphonse Allais 
  

LE SAVIEZ-VOUS ?  

                                                
 

 

 

 
 

ACTU CINE 
Sur la toile  

 De l’autre côté du Nil : avec Sophie Marceau, Dany Boon   le 7 janvier 2009 
 Sept vies : avec Will Smith, Rosario Dawson, le 14 janvier 
  Walkyrie : avec Tom Cruise, Carice Van Houten, le 28 janvier 

A venir 
  L’étrange histoire de Benjamin Button : avec Brad Pitt, Cate Blanchett, le 4 février 
  Volt, star malgré lui : film d’animation avec les voix de John Travolta et Susie Essman, 4 

février 
  Watchmen-les Gardiens : avec Jackie Earle Haley, Matthew Goode, le 4 mars  

 

CONTACTS :  fojeunes.cdn@orange.fr                     
 

 

  Delphine SERVE (St Quentin) delphine.serve@cdn.fr 06.36.16.21.02 

  Yannick ATHIEL (Soissons) yannick.athiel@cdn.fr 03.23.59.80.10 

  Nicolas GRONIER (Boulogne) nicolas.gronier@cdn.fr 03.21.99.24.04 

  Stéphane FLET (Amiens) stephane.flet@cdn.fr 03.22.97.53.34 

  Mickael FRANCOIS (Friville Escarbotin) mickael.francois@cdn.fr 03.22.61.22.77 

  Anthony DELPLACE (Paris Nation) anthony.delplace@cdn.fr 01.53.17.32.43 

  Aymeric LE BIDEAU (Hénin Beaumont) aymeric.le_bideau@cdn.fr 03.21.79.74.20 
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SUDOKU 

 

Pourquoi les aiguilles des montres sont-elles 

réglées sur 10 H 10 dans les pubs ? 

 

Placées ainsi elles évoquent le sourire, ce 

qui encouragerait l’acte d’achat. A 3 h 40, 

elles produiraient l’effet inverse. Par 

ailleurs, 10 h 10 dessine une image 

harmonieuse, car sa symétrie est presque 

parfaite. Disposées de la sorte, les aiguilles 

laissent aussi apparaître le nom de la 

marque.  
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